
l l .  F e v ,  2 0 0 9 - 1 0 :  1 B - C o p a i n v i l l e  A t e l  i e r N'� 3356 P , 1 / 2

Aux salariés des FJT
. Montreuil, le 3 février 2009

En 2008, Macii Mutublité nous alerte sur l'insuffisance du Tplignt des cotisations de notre régime deprévoyance qui couvre les gros risques : longue *utuCiu, invalidité, décès ...EIle met en avirnt Ie grand nombre d'accidenis du travail'et d'invalidité dans notre branche_Pour pouvoir faire face à ces frais générés par une rgtru*tion des conditions'de travail et au refus parles employeurs de mettre en ceuvre une réblle porrtiqîË oe prévention, rvr""ir nruiualité e demandé uneaugrnentation des cotisations.

Au lieu de réflé'chir et de. chercher ule ,gpo,n:"..d1qt9., tous les syndicats qu,ils soient employeurs ousalariés à l'exception notable de la OFDT et de la c'GT ont àhoisi ra suspicion en nommant un cabinetd'audit des comptes de Macif Mutualité. 
Hvvvrv'v. vrr '

Le cabinet a confirmé la situaticin déficitajre.dg-n9tre_rfuirne et ra nécessité d'augmenter les cotisations.Le climat et les discussions ont amené Macif Mutualité é dénoncer la.convention-de gestion le 2goctobre 2008, tians des.conditions plus que contestables et sans informer officiellement les sigrrataireset donc la cGT" cependant, bien au-deld du gestio;ù; à" not e régime {e prévoyance, c,est notrerégime de prott2ctipn sgcialç complémentaire-que re sneroslt lesop veulenÉ remettre en cause voiredétruire.

lls veulent gértlr notre protection sociale de branche sous l'angle exclusivement comptable. Ainsi, aulieLl de rechercher des solutions permettant d9 réponore ,uxÏeiài*'iîr'l"rliË, o" notre branche, te .snefos ei le sop ont décidé d'amputer not garanties pout' < éviter d'augmenter les cotisations p. Enréalité' ils veulernt dimlnuer nos gaianties (mJintien de notre sataire). pendant un arrêt de travail tout enaugmentant les cotisations. 
" -.'-" -''

Pour ce faire, ils multiplient les tentatives de chantage, veulent instaurer cles jours de carence, ce qui,dit en passarrt, n'ont strictement rien à_voir au*c.te-iégir"-oa prévoyance- et remettre en cause lepaiement à 100% des 60 premiers jours. lfs medJnt en balancâ une éventuelle hypothétique' augmentation cies salaires et une baisse. réelle de la proteÀiion social" .oùpreÀentaire des salariésPlutÔt que faire de la -prévention, ils considèrerrt tes saiaries malades Gomme des profiteurs et veulentles sanctionner financièrement en diminuant le pouvoir d'achat des salariés malades.

sans aucune honte, Îls demandent aux organisations- syndicales des salariés d,accepter queI'augmentation de la valeurf,u point soit.payéJparla baisse de rémunération des salâriés mâlades.comrne de bieir entendu, ils rnuliiplient les-tentàtives de àiriri"il ;rùr'rv.iiàt de salariés. . lls .peuvent y anhrer' Déià' fa cGC accepte la < variabilité B du maintien de rgmungration: Déjà Fo, nousfait des catcurs et discours arambiquéi qui vont tous dansre #il';;;.;'Ëï;*er aux personnesmalades le fait inême qu'elles soient malades, lls qnt G;; ;. cacher deriicËîçi mots, il s,agit d,unevéritable régresrsion. si cela passait, ce seiait un r..ul"".iâr ."r* pr*eËËiiiîiiiàrme ra mort de nbtieréoim1' 
,.;

N o t r e r é g i m e n e s o u f f r e p a s d e t r o p d e d é p e n s e s m a i s . � � � � � � � � �
- Des bas salaires,
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laux de base desr,"r*.'r'opË|e*à"ràii.r. u-oir. re non paiement .

- Des mauvaises cohditions de travail et d'uné accentuation de la dégradation de celles-ci,- Du harcèlemerrt qui engendre ariêts de travail et licenciernents abusirs.

;r:Tjff:::f|",1'�ensemble 
que nous sauverons le mainrien.de.s eqranties de notre régime de

b'est^en "" nâ'rant ensemble que nous obtiendrons--un pouvoir d,achat qui nous perrnette derépondre à nos besoins. Nous d'evons tous nous mobitisei. G'est vital uiîrôËit.signez et faites siqner fa pétition tant qu,ir est encore temfs. .
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PETITION PRESENTEE PAR UNS CGT T'JT

HALTE AU DEMANTELEMENT DU REGIIVIE DE PREVOYANGE DES SALARIES
Des Foyers et Services pour Jeunés Travailleurs

Je reluse de voir baisser mon salaire pendant un arrêt de travail
.

Je refuse I'instauration d'un délai de carence

'Cette 
pétition æt destinée aux Syndicats pntronaux (SltlEFOS et SOP)
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